
 
 

 
 

En vertu des articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13 du code de la sécurité 
intérieure et des articles 14 et 15 du décret d’application n°96-926 du 17 octobre 1996 modifié par 
le décret n°2009-86 du 22 janvier 2009, 

 

Je soussigné (e) : 

 
M/Mme/Melle  
  

 

 
Domicilié 

 

 
 
 

 

Téléphone (facultatif) :    

 

Demande à : 

 
Visionner les images sur lesquelles j’ai été enregistré(e) 

 
Vérifier la destruction des images sur lesquelles j’ai 

été enregistré(e) Ces images ont été filmées par les 

caméras situées : 

Dénomination du lieu :    

 

Adresse :    

 
 

 

Date :    

 

Heure (créneau horaire maximal de 30 mn) :    
 

 

Signature du demandeur : reçu le :    

 

(date et lieu) Signature du 

responsable du 

système de 

vidéoprotection : 

DEMANDE D’ACCES AUX ENREGISTREMENTS VIDEO 

A retourner au responsable du système de 

vidéoprotection En y joignant une photo du demandeur 


